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Le droit au travail est un droit fondamental. Hélas, les personnes en situation 
de handicap sont encore aujourd’hui celles qui souffrent de la plus grande 
discrimination sur le marché de l’emploi, confrontées à un taux de chômage 
bien plus important, leurs salaires et leurs chances de conserver leur emploi sont 

également bien souvent inférieurs que tout autre citoyen. Dans le monde du travail 
comme dans la vie de tous les jours, les préjugés sont tenaces envers les handicapés et 
si les mentalités commencent à évoluer, il est temps d’en finir avec cette discrimination 
qui les accompagne tout au long de leur parcours, que ce soit à l’école, au collège, au 
lycée, à l’université, dans les associations sportives et culturelles, dans les entreprises, 
dans le secteur public ou dans le secteur privé…

L’intégration des personnes en situation en handicap, qu’il soit physique ou mental, est 
donc un défi majeur pour notre société, un défi qui doit être relevé à tous les niveaux, 
un combat qui doit être mené au quotidien afin de faire bouger les lignes… Quand les 
compétences sont là, le handicap ne doit donc plus être un facteur de discrimination 
dans le monde du travail mais un facteur d’intégration.

C’est pourquoi la ville de Nice s’engage fortement sur l’accessibilité des personnes 
handicapées au sens large… Accessibilité PMR, accessibilité à l’éducation, accessibilité 
au sport et à la culture, accessibilité à l’emploi bien évidement. Je suis particulièrement 
attentif à ce que notre collectivité soit présente aux côtés du Rotary Club sur cette 
manifestation de soutien à l’emploi des handicapés. Attentif et fier de constater 
encore une fois que des entreprises importantes de notre territoire, et avec elles des 
associations, des institutions, des salariés, se sont mobilisés ensemble pour démontrer 
que les personnes en situation de handicap doivent avoir la place qu’elles méritent dans 
le monde du travail en faisant valoir leurs compétences et non leur différence.

Un grand merci donc à Monsieur Olivier MOSCHKOWITZ, président du Rotary Club 
Nice Riviera Côte d’Azur, et à tous ceux qui l’ont accompagné dans l’organisation de 
cette belle manifestation qui fait honneur à notre ville et qui s’inscrit parfaitement dans 
notre volonté d’offrir aux personnes handicapées une société plus juste.

Christian ESTROSI
Député-Maire de Nice
Président de la Métropole Nice Côte d’Azur
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Il y a en France environ deux millions de 
personnes handicapées en âge d’exercer une 
activité professionnelle. 
Sur ces deux millions, environ 370.000 ont un 
emploi et plus de 400.000 sont à la recherche 
d’un emploi. 

Il reste évident que souffrir d’un problème de 
santé ou d’un handicap réduit considérablement 
les chances de travailler, et, bien sûr, tout 
particulièrement dans les périodes économiques 
difficiles. 

Grâce à la loi, qui prévoit l’obligation d’embauche 
et la non-discrimination des 
personnes handicapées, grâce aux 
progrès réalisés dans l’adaptation 
des postes de travail ou dans les 
programmes de formation, grâce 
aussi à la prise de conscience et à 
l’expérience acquise par de 
nombreuses entreprises, la 
situation de l’emploi des 
personnes handicapées s’est 
pourtant largement améliorée ces 
dernières années. 

Ainsi, le nombre de personnes bénéficiant d’un 
nouveau contrat de travail a été multiplié par 10 
en 25 ans, pour atteindre près de 70.000 
personnes en 2013, dont plus de 5.000 dans 
notre région. De même, l’année dernière, environ 
17.000 personnes ont pu conserver une activité 
malgré l’apparition ou l’aggravation d’un 
handicap. 

Mais au-delà des réglementations et des chiffres, 
il est important de ne pas perdre de vue l’aspect 
humain de la question de l’emploi des personnes 
handicapées. 

C’est pourquoi, en 2013, le Rotary Club Nice 
Riviera Côte d’Azur a pris l’initiative , avec le 
soutien immédiat de la Ville de Nice, d’organiser 
24 heures, le défi ! 

 24 heures, le défi ! c’est une journée entière 
de courage et de fête avec d’un côté, une dizaine 
de concerts gratuits et de l’autre, une étonnante 
course d’endurance de 24 heures au cours de 
laquelle des sportifs de tous âges et de tous 
niveaux, valides ou non, rendent hommage, par 
leurs efforts, aux personnes handicapées et aux 
difficultés qu’elles peuvent rencontrer 
quotidiennement. 

24 heures, le défi ! c’est l’occasion pour des 
entreprises citoyennes, des associations 
d’handicapées, les services municipaux et bien 

sûr le public, de se rencontrer 
et, parfois, d’apprendre à un 
peu mieux se connaitre. 

« 24 heures, le défi ! » c’est 
donc un pas vers la 
reconnaissance et 
l’acceptation de nos 
différences qu’elles soient 
dues à la maladie, au handicap 
ou à tout autre raison. 

Comme pour toutes les 
manifestations organisées par 

les Clubs Rotary, les bénéfices éventuels de « 24 
heures, le défi ! » sont intégralement reversés. 
L’édition 2013 de 24 heures, le défi ! nous a 
permis de financer la formation à 
l’autodétermination, préalable à leur insertion 
professionnelle, de 19 jeunes adultes porteurs de 
trisomie 21. 

Nous espérons ainsi, grâce et avec tous les 
participants, avoir un peu servi l’intérêt général 
et avoir fait progresser l’altruisme et la bonne 
volonté. 

PASSER À L’ACTION :  www.rotary-club-nice-rca.fr 

24 HEURES, LE DEFI ! 2014 
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MADAM
old England

S T - J E A N - C A P - F E R R A T  -  N I C E  -  B E A U L I E U - S U R - M E R

P R Ê T  À  P O R T E R , C H A U S S U R E S  &  A C C E S S O I R E S

BURBERRY
RALPH LAUREN
LORO PIANA
EMILIO PUCCI

PAULE KA
RED VALENTINO

DIANE VON FURSTENBERG
PAUL & JOE

ARMANI COLLEZIONI
MAJESTIC
ALLUDE

JOHN SMEDLEY
UGG

CAR SHOE
FRATELLI ROSSETTI
PONS QUINTANA

16, av. de Verdun
NICE

Tél : 04 93 88 48 44

Port de Plaisance
BEAULIEU-SUR-MER
Tél : 04 93 01 11 64

16, av. J. Mermoz
ST-JEAN-CAP-FERRAT
Tél : 04 93 92 73 84

Boutique VILEBREQUIN

Une équipe de 34 personnes basée à Saint Laurent du Var 

Nos champs d'action :
• Expertise de proximité sur les infrastructures réseaux 
(Windows, Linux Unix et IBMi) 
• Solutions métiers autour des progiciels SAGE et Divalto 
• Développements sous .net, c#, Java, RPG 
• Formation et assistance à l'utilisateur. 

Contact : Jean-Luc Giuliano 
Fixe : 04 93 14 03 03 
email : jlg@erica.fr
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Notre association qui s’adresse à un public d’adultes 
malvoyants ou non-voyants ne pourrait  fonctionner 
sans bénévoles. Nous comptons actuellement à peu près 
85 bénévoles réguliers et une trentaine de bénévoles 
occasionnels.
Pour chaque sortie à l’extérieur de nos locaux, nous devons 
mettre en place une organisation rigoureuse. En effet, 
chaque personne déficiente visuelle doit être accompagnée 
d’un bénévole.
 
Nous avons actuellement de nombreuses activités sportives 
• Les randonnées et promenades tous les mardis encadrées 
par des guides de haute montagne
• Les balades les vendredis pour nos adhérents du 3ème et 
4ème âges
• Le tandem, tous les mercredis et samedis. Le binôme doit 
apprendre à rouler ensemble et à coordonner les tours de 
pédalier.
• Tir au pistolet et à la carabine tous les jeudis après-midi 
grâce à un partenariat avec le GSEM au stand de tir de l’Oli 
à la Trinité

• Gymnastique douce et Fitness
• Les sports en mer comme la voile et le kayak qui apportent 
un merveilleux sentiment de liberté.
Sans compter tous les autres sports comme la pétanque, la 
natation, la danse.
Vous pouvez retrouver le détail de toutes nos activités dans 
le compte-rendu d’activités joint.
Notre association qui est affiliée à la Fédération Française 
Handisport a pour atout majeur son dynamisme et sa volonté 
de promouvoir et de développer toutes activités sportives. 
Dans la mesure du possible d’essayer de donner l’accès aux 
déficients visuels à certains sports qui semblaient justement 
ne pas leur être accessibles.
 
Notre orientation première est de pouvoir mettre en place de 
nouvelles activités.
L’année dernière, nous avons pu grâce à un partenariat 
avec le Groupement des CEDAC de la Ville de Nice démarrer 
l’activité Pétanque.
Nous avons également pu commencer l’activité Kayak avec 
le Club FFCK CAP KAYAK d’Antibes.
 
Grâce à la Cellule Sport Handicap et Santé de la Ville de Nice,  
nous avons également démarré l’activité Fitness adapté au 
Centre de remise en forme du Palais des Sports Jean Bouin.
 
Toutes ces activités nécessitent de longues démarches 
auprès des différents partenaires comme les différentes 
mairies ou partenaires privés.
Mais que de bonheur et de joie quand un projet aboutit.

L’association Mozahrt existe  depuis 2010 créée par notre 
Présidente Jacqueline Dicharry, nous allons sur divers sites 
dont nous remercions les responsables d’établissement.
Avh Nice, Association Valentin Haüy; lundi, mercredi matinée.
Ecole spécialisée des déficients visuels du Château où nous 
allons en inter-cours pratiquement tous les jours, nous avons 
beaucoup d’élèves chez eux.
Collège Port-Lympia. CAL de Caucade.
Nous recherchons nos propres locaux.
Instruments dispensés :
Violon, Accordéon, Flûte Traversière, Clarinette, Basson, 

Trompette, Piano, Chant pour les jeunes, enfin pour les petits; 
chant lyrique.
Nous prêtons les instruments aux enfants.
Les cours sont gratuits, nous demandons une adhésion de 30 
euros à l’année pour frais de dossier.
MOZAHRT veut dire :
Musique Ouverte aux Z’enfants et Adultes Handicapés ou 
Rencontrant un Trouble de la santé.
Nous leur donnons simplement la joie de faire de la musique.
Pour y arriver il faut les enfants.
Ils nous donnent des leçons de vie extraordinaire.
Les professeurs sont bénévoles.
Leurs institutions sont : Orchestre de Monte Carlo, Nice, Opéra 
de Nice, de Cannes, Grâce.
Ils sont tous diplômés.

 

AKTISEA est un centre de contacts, 
reconnu entreprise adaptée, qui propose 
l’externalisation de démarches commerciales, 
marketing et le conseil associé, en B to B. 
RELATION DE CONFIANCE : Plusieurs 
entreprises, niçoises, nationales ou 
internationales font confiance à AKTISEA pour 
réaliser de la prospection ciblée, de la prise de 
rendez-vous qualifiés, des études marketing, 
de satisfaction, d’opinion, des invitations à des 
évènements professionnels… 
ENGAGEMENT SOCIAL : Ces entreprises 
ont choisi de sous-traiter leurs démarches 
commerciales à AKTISEA parce qu’ainsi, elles 
s’impliquent dans une démarche sociale 
en faveur du handicap et misent sur une 
démarche de qualité. 
DEDUCTION AGEFIPH : Pour certaines 
entreprises, travailler avec AKTISEA permet de 
satisfaire ou de compléter l’obligation d’emploi 
de travailleurs handicapés (entreprises de plus 
de 20 salariés).
MODELE ECONOMIQUE ETHIQUE : En replaçant 
l’humain au cœur de l’organisation, avec 
des méthodes de management innovantes, 
AKTISEA s’attèle à casser l’image négative des 
centres de contact pour développer un modèle 
économique plus éthique.
Pour découvrir plus en détails notre activité, 
retrouvez l’équipe AKTISEA sur le site internet 
www.aktisea.com ou pour tout renseignement 
contactez-nous au 04 92 07 90 60.

Créée en 1997 pour toute personne porteuse 
d’un handicap désirant avoir une pratique 
sportive régulière de loisir dans le fitness et 
la musculation.
NEOFIT est une Association reconnue d’intérêt 
général.
Enregistrée comme organisme de formation 
auprès de la DIRECCTE, elle est affiliée à la 
Fédération HANDISPORT ainsi qu’au Ministère 
de la Jeunesse & Sport et de la cohésion 
sociale.
wwLe Concept HANDI-FITNESS
Il rend possible l’accès de la personne 
handicapée dans le milieu du Fitness par le 
développement des activités handi-fitness.
C’est :
Un centre de Formation professionnelle pour 
la formation de professionnels à l’accueil et la 
prise en charge du public handicapé.
La mise en place de créneaux de cours 
collectifs de STEP (handi-STEP) et des cours 
de handi-forme (renforcement qui permettent 
la participation à des musculaires)
C’est aussi : Le référencement sur Internet des 
lieux de pratique et des éducateurs sportifs 
formés. Un partenariat avec la Fédération 
Française Handisport.

URAPEDA signifie Union Régionale des Associations de Parents d’Enfants Déficients 
Auditifs.
Ce sont donc des parents qui sont à l’origine de la création de l’URAPEDA.  Si vous poussez 
la porte d’un de nos bureaux, vous rencontrerez d’abord des professionnels de la surdité.  

Ils ont pour mission de permettre aux personnes sourdes et malentendantes scolarisées 
ou en âge de travailler de s’intégrer quels que soient leurs modes de communication. 
L’URAPEDA en Provence Alpes Côte d’Azur Corse soutient les familles, les enfants, les 
jeunes et les adultes sourds de la région PACA dans leurs parcours scolaire, universitaire, 
professionnel, social et familial.

Une Entreprise Adaptée est une entreprise qui emploie 80% de 
salariés handicapés sur des postes de travail adaptés.
L’Entreprise Adaptée développe ses activités sur un marché 
concurrentiel, elle est soumise aux mêmes contraintes de 
rentabilité et d’efficacité économique que toute autre entreprise. 
Elle doit répondre aux exigences de ses clients en termes de 
qualité, de réactivité, et d’optimisation des coûts.
Les travailleurs handicapés employés par l’Entreprise Adaptée 
bénéficient d’un contrat de travail (CDD ou CDI) et sont 
rémunérés sur la base du SMIC.
Ils relèvent du code du travail.
Ils doivent bénéficier d’une reconnaissance de travailleur
handicapé et sont recrutés par l’intermédiaire du Pôle Emploi 

ou des Cap Emplois. Les salariés qui sont embauchés au sein 
de l’Entreprise Adaptée NATURE ET JARDINS bénéficient d’un 
projet professionnel adapté.
Des professionnels, avec des compétences spécifiques, agissent 
ensemble pour aider les salariés handicapés à développer leurs 
compétences techniques et les soutenir, si besoin, dans leurs 
difficultés d’ordre sociales ou psychologiques (psychologue et
service d’accompagnement à la vie sociale).
Au sein de l’EA, il existe un service formation et placement
qui intervient à deux niveaux :
• pour les formations externes liées au projet professionnel du 
salarié
• pour la recherche d’entreprise correspondant au projet du 
salarié dans lecadre de la missioentreprise du
marché du travail
Un travail en partenariat et en réseau permet, en cas de besoin, 
d’accompagner les personnes dans les domaines de la santé, 
du logement ou de l’autonomie de déplacement, afin de lever 
les éventuels freins à un emploi durable.
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REMERCIEMENTS
Pour soutenir
l’emploi des
p e r s o n n e s
handicapées

REMERCIEMENTS

1 6 / 1 7 
M A I 
2 0 1 4
D E  1 8 H  À  1 8 H 

P R O M E N A D E 
D E S  A N G L A I S

N I C E

Les membres du Rotary Club Nice Riviera Côte 
d’Azur adressent toutes leurs félicitations et 
leurs remerciements à tous les participants, aux 
coureurs, aux marcheurs ainsi qu’aux entreprises 
partenaires et à toutes les bonnes volontés qui ont 
contribué au succès de cette manifestation.

Tous nos remerciements à tous ceux qui, sous les 
directives de Sylvie DEJEAN et avec le précieux 
concours des athlètes du Groupement Sportif  des 
Employés Municipaux (GSEM), sous la houlette 
de Steeve PAUTIER, ont donné de leur temps 
et de leur patience, pour faire en sorte que cet 
événement soit une réussite.

Nous remercions également Monsieur le Député-
Maire Christian ESTROSI de nous accueillir sur la 
Promenade des Anglais, les personnels de la Ville 
de Nice pour leurs précieux conseils, la Maison 
Départementale du Handicap, le Conseil Général 
06, ainsi que toutes les associations, les groupes 
musicaux et les organismes qui ont bien voulu 
participer bénévolement.

Enfin, merci aussi aux Présidents des Club Rotary 
du District 1730 et à son Gouverneur Raymond 
HAYEK.

Olivier Moschkowitz
Président 2013-14
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Les Valeurs et les 
Convictions partagées
L’A P R E H fonde ses 

actions sur :

Le Respect
Le respect comme un droit et un devoir universel
• Respecter l’unicité de l’autre et sa différence.
• Reconnaître la dignité des personnes.
• Responsabiliser chacun dans ses actions et dans ses 
modes d’expression, en respectant les droits et les devoirs 
fondamentaux de tous.
La Solidarité
• Considérer l’A P R E H comme une entreprise citoyenne 
inscrite dans l’économie sociale, créatrice de liens sociaux.
• Garantir l’éducation et la formation pour l’intégration de 
chaque personne dans le tissu social.
• Reconnaître à chacun ses qualités, ses richesses et ses 
potentialités.
• Construire ensemble dans un esprit de solidarité.

La Qualité
• Acquérir et développer face aux exigences de demain, des 
techniques collectives et individuelles nouvelles.
• Renforcer notre cohésion et augmenter nos capacités 
d’actions.
• Encourager l’esprit d’initiative et la créativité.
• Favoriser le développement des aptitudes et la promotion 
des talents.
• Avoir la conviction que toute personne enrichit le groupe.
• Faire connaître et échanger nos valeurs.
L’Ouverture
• Favoriser l’intégration à la vie sociale des personnes en 
situation de handicap.
• Accompagner les évolutions sociales, législatives et 
réglementaires favorables aux personnes en situation de 
handicap.
• Témoigner de ses savoir-faire en matière d’accueil et 
d’accompagnement des personnes en situation de handicap.
• Contribuer au changement du regard de la Société sur le 
handicap.
• Promouvoir une image positive du handicap.
A demain 

L’association Trisomie 21 a été crée à Nice en 1987 de la 
volonté de parents et de professionnels pour accompagner 
de jeunes déficients intellectuels dans leur projet de vie 
notamment sur le champ de l’insertion professionnelle dans 
le milieu de travail ordinaire. 
TRISOMIE 21 Alpes Maritimes fonde sa légitimité sur 
la capacité croissante des personnes trisomiques 21 à 
développer leur autonomie et à trouver leur place dans 
la société pour peu qu’elles soient, ainsi que leur famille, 

accompagnées dans ce sens. C’est pourquoi l’association 
s’est dotée d’un SESSAD et d’un SAMSAH.
Dans cet esprit, nous prenons en considération tout ce qui 
concerne la personne trisomique 21, quel que soit son âge, 
dans la découverte de ses capacités et dans la gestion de 
ses relations avec son environnement constructif. 
Il y a 10 ans, nous étions partenaires avec l’Education 
Nationale  sur le projet de la première UPI en Lycée 
professionnel ouverte au lycée Pasteur, puis de la section  de 
CAP métiers divers du CFA public de Nice.
Aujourd’hui, plusieurs de nos jeunes ont débuté une carrière 
professionnelle dans différents secteurs d’activités en milieu 
ordinaire : commerce, aide à la personne, entretien, espaces 
verts… D’autres sont en cours de formation.

L’ENVOL

Association Sportive Pédagogique
Socioculturelle et Familiale pour Han-
dicapés Mentaux

lenvol.ass.sportive@wanadoo.fr

La Fondation maladies rares est née de la volonté des 
associations de malades et de celle de tous les acteurs, 
médecins et chercheurs, impliqués dans la recherche et la 
prise en charge des malades dans le domaine des maladies 
rares.
La Fondation maladies rares a pour principaux objectifs de 
mettre en lien et de fédérer les acteurs de la recherche et 
du soin dans les maladies rares, et de financer, sur la base 
d'appels d'offres pluri-annuels, les projets de recherche 
ciblés sur les maladies rares, sans restriction du type de 
maladie ni de champ disciplinaire (Recherche clinique, 
physiopathologique, thérapeutique, sciences humaines et 
sociales).

CRÉÉE EN 1997, L’ASSOCIATION LES “PRINTEMPS DU 
HANDICAP 06“ EST DEVENUE UNE RÉALITÉ...

Depuis, ses organisateurs créent des événements culturels, 
sportifs ou festif où se côtoient personnes handicapées 
ou dépendantes et valides, venus partager de grands 
moments.
Invités : handicapés IMC, sensoriels ou moteurs, et per-
sonnes dépendantes, leurs familles, parents et amis.

NOS ATOUTS
Tous les acteurs et organisateurs sont bénévoles.
La fidélité et la qualité de nos partenaires. Le charisme de 
nos parrains, Florence ARTHAUD et Franck ESPOSITO.

NOTRE DEVISE
“invitée de chaque équipage, une personne en situation de 
handicap“.

DEPUIS  1997
l’association s’engage tous les ans à organiser des mani-
festations qualitatives pour le plus grand plaisir des per-
sonnes ayant un handicap et les personnes dépendantes. 
Toutes ces années ont été récompés depuis 2012 avec la 
récompense de se voir attribuer en 2012 et 2013 le Prix de 
la Fondation Orange, ainsi que le Prix Coup de Coeur 2013 
de la Banque Populaire Côte d’Azur.
www.pdh06.com

L’ A S S O C I A T I O N 
DES PARALYSES DE 
FRANCE (APF)

L’APF, créée en 1933 
et reconnue d’utilité 

publique, est un mouvement national de défense 
et de représentation des personnes avec un 
handicap moteur et de leur famille. 
Elle milite activement au niveau national et dans tous 
les départements pour permettre aux personnes en 
situation de handicap d’accéder à une égalité des 
droits et à l’exercice de leur citoyenneté.
L’APF gère des services et des établissements 
médico-sociaux ainsi que des entreprises adaptées. 
30 000 personnes en situation de handicap et leur 
famille bénéficient de ces services et de ces lieux 
d’accueil qui les accompagnent dans le choix de leur 
mode de vie : scolarité, formation professionnelle, 
emploi, vie à domicile ou en structure de vie 
collective, accès aux loisirs et à la culture … 
La délégation départementale des Alpes Maritimes 
décline la politique nationale de l’association par :
- aider : Actions de lutte contre l’isolement (un 
service animation, des ateliers de loisirs, des 
visites à domicile)
- La défense des droits des personnes (permanence 
administrative, de l’aide au logement, Un service 
accessibilité, groupes de réflexion)
- La sensibilisation du grand public (info école, 
actions de communication).
- Un conseil départemental composé de 15 
adhérents valides et en situation de handicap et 
un directeur de délégation conduise cette politique 
de l’association dans chaque département. Ils 
s’appuient sur un réseau d’acteurs composé 
d’adhérents, de bénévoles et de salariés.

L’APF 06 ET L’EMPLOI 
La permanence emploi est assurée à la délégation 
départementale des Alpes Maritimes tous les 
Jeudis sur rendez-vous.  Cette permanence a pour 
but : 
- D’aider dans la recherche
- D’accompagner et de conseiller lors des 
entretiens
- D’aider à la rédaction et conception d’un CV
N’hésitez pas à nous contacter afin d’obtenir de 
plus amples informations ou pour prendre rendez-
vous afin d’être aidé et accompagné dans vos 
recherches ou démarches.

Association sportive loi 1901 agréée Jeunesse et Sports, 
affiliée à la Fédération Française d'Escrime et à la 
Fédération Française Handisport. Club labellisé par la FFE 
: labels "Ecole Française d'Escrime", "Performance Or", 
"Prestige" et "Formateur". Création en 1943
258 licenciés
 - 7 Médailles olympiques
- Médailles et titres aux : Championnats du Monde / 
Championnats d'Europe / Championnats de France
http://www.ogcnicescrime.fr/1/
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Depuis 1987, l’AGEFIPH intervient en complément du droit commun, pour développer l’emploi des personnes handicapées.

En 25 ans, grâce à son soutien et à celui de ses partenaires, l’insertion dans les entreprises privées a fortement progressé.
L’ AGEFIPH a développé des moyens d’intervention adaptés aux personnes handicapées et aux entreprises.

Elle est présente sur l’ensemble du territoire national avec  20 délégations régionales et 350 collaborateurs. Elle mobilise un vaste 
réseau de partenaires services. 

 97 ALTHER au service de la mobilisation des petites et moyennes entreprises, 
 99 SAMETH spécialistes du maintien dans l’emploi 
 103 CAP EMPLOI spécialistes de la préparation à l’emploi et de l’insertion. 
En outre, elle fait appel à plus de 600 organismes de formation spécialistes de la création d’entreprise, des aménagements de 
situation de travail et de la compensation des différents handicaps. Elle soutient l’emploi grâce à des aides directes destinées aux 
personnes handicapées et aux entreprises.

Au total, aujourd’hui, ce sont plus de 110.000 aides et appuis en faveur des entreprises 
et plus de 200.000 au bénéficie des personnes handicapées pour un montant total de 480 millions d’euros. 

L’action de l’AGEFIPH et de ses partenaires, la forte mobilisation des entreprises se traduisent par des résultats concrets au bénéfice 
des personnes handicapées. En matière de maintien dans l’emploi avant la loi du 10 juillet 1987, seul 300 salariés étaient main-
tenus dans l’emploi suite à l’apparition ou à l’aggravation d’un handicap. 
A ce jour, 
- Les SAMETH ont accompagné et conseillé plus de 22.000 nouvelles entreprises privées et ont permis le maintien dans l’emploi 
de 16.000 salariés handicapés. Au total, en 25 ans, en complément de l’action de services de santé au travail et de l’Assurance 
Maladie, ce sont plus de 135.000 salariés handicapés qui ont conservé leur emploi.
- En matière d’insertion professionnelle, avant la loi de 1987, on comptait 7.000 recrutements de personnes handicapées et 6.000 
actions de formation et une centaine de créations d’entreprise. Aujourd’hui, 87.500 personnes handicapées sont accompagnées 
dans l’emploi, 2.500 ont créé leur entreprise et 50.000 personnes handicapées ont signé près de 70.000 contrats de travail avec 
le concours des CAP EMPLOI déployés sur le territoire.  En 25 ans, au-delà des résultats du service public de l’emploi, c’est au 
total près d’1 million de personnes handicapées qui ont retrouvé un emploi grâce à l’action de l’AGEFIPH et de ses partenaires.

La mobilisation des entreprises a fortement progressé. En 1991, après la mise en œuvre progressive de la loi, seul 35% des entre-
prises atteignaient le taux de 6 % de salariés handicapés ; 20 ans plus tard, elles sont 61 %. Grâce à l’action d’ALTHER le nombre d’en-
treprises à quota 0 qui ne mènent aucune action en faveur des personnes handicapées, a chuté de près de 70% entre 2007 et 2012.

Au-delà des chiffres, l’action de l’AGEFIPH permet aux entreprises de trouver les compétences dont elles ont besoin. Elle contribue 
à lutter contre les stéréotypes et à faire évoluer durablement les mentalités et les comportements.
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Thales mène depuis plus de 20 ans une politique très dynamique en faveur de l'emploi des personnes en situation de handicap. Le 
groupe THALES a décidé de poursuivre et approfondir la politique engagée depuis 1992 en faveur de l’égalité des chances et de 
l’intégration professionnelle des personnes en situation de handicap. 
THALES a mis en place de nombreuses actions afin de favoriser et faciliter l’insertion des personnes en situation de handicap dans 
chacune de ses entités. 

Les actions engagées s’articulent autour de 4 axes majeurs : 
•  Le maintien et le développement de l’emploi des personnels en situation de handicap au travers du recrutement (CDI –   
CDD – alternance – stagiaires) avec des embauches régulières dans tous types de contrats ; 
•  Le maintien des projets technologiques en cours et développement de nouveaux projets en vue de favoriser l’accession à de nouvelles 
filières professionnelles comme le développement de l’outil Eye School, facilitateur de lecture pour les personnes au champ de vision 
réduit  ; 
•  Le renforcement de l’information et de la communication, avec notamment la mise en place d’une journée de sensibilisation aux 
situations de handicap qui se déroule chaque année dans chaque entités;
• Le développement de l’utilisation d’entreprises adaptées et des ESAT pour certains travaux de sous-traitance aux secteurs protégés 
• Une Convention de partenariat sur le handicap a été signé entre Thales (+ 9 autres entreprises) et l’Etat pour anticiper les besoins 
en emploi le 11 avril 2014 à Nice. Cette convention vise l’accompagnement par les entreprises des élèves et étudiants en situation de 
handicap dès la classe de 3ème et tout au long de leur cursus. Elle a été signée avec l’Académie de Nice, la Délégation régionale de 
l’ONISEP de NICE, le ministère du Travail de l'Emploi de la Formation professionnelle et du Dialogue Social (la DIRECCTE et son 
Unité Territoriale 06), l’Université Nice Sophia Antipolis (UNS), et le GIP-FIPAN.

Ces actions s’inscrivent pleinement dans le respect des différences et l’équilibre entre tous les salariés en matière d’évolution de 
carrière, ainsi que dans le cadre de la politique générale et volontariste visant à lutter contre toute forme de discrimination, tant dans 
l’accès au monde professionnel que dans le maintien dans l’emploi.

THALES : 
Une entreprise mobilisée depuis plus de 20 ans 
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